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L’ordre du jour était le suivant : 

- Approbation du procès-verbal du 20.12.2023 
- Conventions maîtrise d’ouvrage déléguée CCAVM 
- Convention 30 millions d’amis 
- Convention SIVOS des deux rivières 
- Approbation RPQS Assainissement 
- Travaux étang 
- Demande de subvention 

 
CONVENTION MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE CCAVM  

Vu le projet de travaux de voirie, de signalisation routière, de travaux d’entretien des dépendances 
Considérant qu’il est nécessaire pour la réalisation de ces travaux de passer une convention de 
maîtrise d'ouvrage déléguée entre la commune et la Communauté de Communes Avallon-Vézelay-
Morvan.  
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer ces conventions. 

 
CONVENTION 30 MILLIONS D’AMIS 

Afin de terminer la campagne de stérilisation des chats errants, la commune s’est engagée auprès 
de la Fondation 30 millions d’amis via un partenariat de stérilisation des chats sans propriétaire sur 
la commune. Une convention entre la mairie et la Fondation 30 millions d’amis sera signée 
prochainement. 
 

CONVENTION SIVOS DES DEUX RIVIERES 
Afin de pouvoir mandater les frais de scolarité pour les enfants de Girolles scolarisés au SIVOS des 
deux rivières, il y a lieu d’établir une convention. Le Maire est autorisé à la signer. 

 
APPROBATION RPQS ASSAINISSEMENT 

Le Conseil Municipal approuve le rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 
d’assainissement collectif. 
. 
 

Présents : Bernard MASSOL, Michel GUYOT, Nicole 
VITEAU, Marie-Annick DE RYCKE, Érick DEGOIX, 
Corinne GUILLAUD, MASSOL Sylvia, Fabrice 
HEURTAUX, Marion DESBOIS, Marie SEILLIER 
 
 
Secrétaire de séance : Fabrice HEURTAUX 
 

Le procès-verbal de la séance du 
20 Décembre 2023, qui a été transmis à 

tous les conseillers municipaux, 
n'appelle de leur part aucune 

observation. 
 

Le procès-verbal est donc approuvé à 
l'unanimité.  

P R O C E S  V E R B A L  
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TRAVAUX ETANG 
Le Conseil Municipal décide la continuité des travaux de réfection de la digue de l’étang. Des devis 
seront demandés. Le Maire est chargé de demander d’éventuelles subventions. 
 

DEMANDE DE SUBVENTION 
Après vote, le Conseil Municipal décide de subventionner les associations suivantes : 

- Comité des fêtes de Girolles 
- ARSEP 
- CFA agricole la Brosse 

  
AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 

 
- Le Maire rappelle que l’entretien des bords du ru et des limites de propriétés sont à la 

charge des propriétaires. Un courrier sera adressé aux propriétaires concernés. 
 

INFORMATIONS 
Le Maire informe que : 
 

- La taille des haies communales et le nettoyage des caniveaux ont été effectués par 
l’Association Emeraude 

- L’offre du SDEY pour l’enfouissement des réseaux Rue basse et Ruelle Charton est 
reportée. 

- La CCAVM propose de mettre en place un compostage collectif 
- La subvention pour les travaux d’aménagement de la traverse a été versée. 

 
 
Fin de séance 20 h 45   

        Le 29.02.2024 
 
 DÉLIBERATIONS : 
 

2024-02 Convention maîtrise d’ouvrage déléguée à la CCAVM 
2024-03 Convention 30 millions d’amis 
2024-04 Convention SIVOS des deux rivières 
2024-05 Approbation RPQS Assainissement 
2024-07 Travaux étang 
2024-06 Demande de subventions 

 
 
 
 
 
 
Le secrétaire        Le Maire 


